
 
 
   
 

 
 

 
 
 
 

Challenge ASA Montélimar 2026 
Rallyes Asphaltes – Courses de Côtes – VHC, VHRS 

Auto Cross et Sprint’Car – Encadrants 
 
PARTICIPATION : Tous les Pilotes, les Copilotes et les Encadrants licenciés à l'ASA Montélimar, à jour de leur 
cotisation 2026. 
Pour participer au challenge, l’autocollant de l’ASA Montélimar devra être apposé sur le véhicule. Une photo de la 
voiture avec l’autocollant visible devra être envoyée. 
 

Seront pris en compte les épreuves inscrites aux différents calendriers de la FFSA ou FIA organisées du 01 décembre 
2025 au 30 novembre 2026 inclus. 
 

Les Pilotes et Copilotes devront envoyer par mail (didier.ross@orange.fr), une photocopie de leurs résultats dans 
les 15 jours suivant l’épreuve courue. A chaque réception de ce résultat 2 points serons rajouté au challenge. 
 

Les Encadrants fourniront une attestation de participation aux coordonnées suivantes : didier.ross@orange.fr 
 

DATE LIMITE DE RÉCEPTION DES RÉSULTATS : Vendredi 04 décembre 2026 
 

MODE DE CALCUL DES POINTS : 
 

Pour l’obtention des points, les classes A6K/A6 seront confondues, les classes A5K/A5 seront confondues. 
 

Pour les Pilotes (Rallye moderne et VHC - Course de Côte moderne et VHC), Copilotes (Rallye moderne et VHC) :  
 

 Au Groupe : 1er : 10 pts  -  2ème : 8 pts  -  3ème : 6 pts 
 A la classe :  1er : 25 pts  -  2ème : 20 pts  -  3ème : 15 pts -  4ème : 10 pts  -  5ème : 5 pts 
 Type Épreuve : Régional : 6 pts  -  National : 10 pts  -  Championnat de France : 14 pts -  Inter : 18 pts 
 

Il sera donné 3 points à chaque pilote et Copilote (Rallye, Course de Côte moderne et VHC) pour tout départ effectif 
sur une épreuve et 5 points pour toutes épreuves terminées même en cas de classement au-delà de la 5ème place de 
classe. 
 

Un bonus de 25 points sera rajouté au total des points obtenus (hors les 2pts de réception des résultats) pour les 
épreuves de l’ASA Montélimar. 
 

En cas d’ex-æquo dans chaque discipline le nombre de participation sera prépondérant.  
Ensuite les éventuels ex-æquo seront départagés par leur nombre de 1ère place de classe, puis de 2ème place de 
classe, etc…..puis groupe.  
 

Pour les Pilotes Féminines : Rallyes – Courses de Côtes : 
 

Pour l’obtention des points, il sera pris en compte le classement de chaque épreuve. 
 

 1ère Pilote Féminine : 15 pts  -  2ème Pilote Féminine : 10 pts  -  3ème Pilote Féminine : 7 pts 
 4ème Pilote Féminine : 5 points  -  5ème Pilote Féminine : 3 point 
 Type Épreuve : Régional : 6 pts  -  National : 10 pts  -  Chp de Fr : 14 pts -  Inter : 18 pts 
 

Pour les Pilotes et Copilotes VHRS-VMRS en Rallyes de Régularité 
Pour les Pilotes VHRS-VMRS en Course de Côte de Régularité : 
 

Pour l’obtention des points, il sera pris en compte le classement général et le classement par moyenne (Haute – 

Intermédiaire – Modérée – Basse) de chaque épreuve. 
 

Il sera donné 3 points à chaque pilote et Copilote (VHRS-VMRS) pour tout départ effectif sur une épreuve et 5 points 
pour toutes épreuves terminées même en cas de classement au-delà de la 10ème place de classe. 
 

Un bonus de 25 points sera rajouté au total des points obtenus (hors les 2pts de réception des résultats) pour les 
épreuves de l’ASA Montélimar. 
 

 Points Classement Général (Scratch) :  
 1er au général : 25 pts  -  2ème au général : 20 pts  -  3ème au général : 16 pts  -  4ème au général : 13 pts 
 5ème au général : 11 pts -  6ème au général : 9 pts  -  7ème au général : 7 pts  -  8ème au général : 5 pts 
 9ème au général : 3 pts  -  10ème au général : 1 pt 
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 Points Moyenne : 
 1er de sa moyenne : 15 pts  -  2ème de sa moyenne : 10 pts  -  3ème de sa moyenne : 5 pts 
  

 Type Épreuve : Régional : 6 pts  -  National : 10 pts  -  Chp de Fr : 14 pts -  Inter : 18 pts 

 
Pour toutes les catégories (Moderne, VHC, VHRS-VMRS) seront pris en compte :  
 Les 6 meilleurs résultats pour les Pilotes et Copilotes Rallyes. 
 Les 8 meilleurs résultats pour les Pilotes Courses de Côtes. 
 
Pour les pilotes Auto-Cross et Sprint’Car : 
 

 Suivant les divers classements FFSA (Championnat de France, Coupe de France et Trophées Nationaux) 
 
Pour les licences Encadrants Commissaires et Officiels : 
   

Régionale = 2 points  //  Nationale = 4 points  //  Championnat France = 6 points  // FIA = 8 points 
 

Bonus Épreuves ASA Montélimar - Total points épreuves ASAM (maxi 3 meilleurs épreuves) = X 5  
 

Contrôles des reconnaissances Nougat et Picodon : 6 points par épreuves. 
Journée implantation du Rallye du Nougat et de la CC de Divajeu = 3 points par journée. 
Les points des contrôles des reconnaissances et d’implantation ne comptent pas dans le calcul du Bonus. 
 

Seront pris en compte : Toutes les épreuves pour les Encadrants. 
 

Pour les encadrants, en cas d’ex-æquo le nombre de participation sera prépondérant.  
 

 

Les premiers de chaque challenge 2025, ne pourront pas participer au même challenge en 2026 
 

La REMISE DES PRIX aura lieu lors de l'Assemblée Générale 2026 
 

Les différents prix ci-dessous ne sont valables que pour l’année 2027 
 

 
En cas de non reprise d’une licence en 2027, la valeur en argent ne sera pas donnée et le prix perdu 

 

Si la coupe ou trophée n’est pas retiré le jour même de la remise des prix par le 
récipiendaire ou son représentant, la coupe ou le trophée sera définitivement perdu 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

PRIX du CHALLENGE 2026   
 
 

Challenge PILOTES – Rallyes Asphalte et Terre (Moderne) : 
 

 1er  100% de l’Engagement au Nougat de Montélimar Drôme Provençale 2027 - Si licencié ASA Montélimar 
 2ème 100% de l’Engagement au Picodon 2027 - Si licencié ASA Montélimar 
 3ème 50% de la Licence Nationale Concurrent Conducteur 2027 - Prise à l’ASA Montélimar 
 4ème 25% de la Licence Nationale Concurrent Conducteur 2027 - Prise à l’ASA Montélimar 
 5ème 25% de la Licence Régionale Concurrent Conducteur 2027 - Prise à l’ASA Montélimar 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

Challenge PILOTES FÉMININES – Rallyes et Courses de Côte : 
 

 1ère 50% de la Licence Nationale Concurrent Conducteur 2027 – Prise à l’ASA Montélimar 
 2ème 25% de la Licence Nationale Concurrent Conducteur 2027 – Prise à l’ASA Montélimar 
 3ème 25% de la Licence Régionale Concurrent Conducteur 2027 – Prise à l’ASA Montélimar 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

Challenge COPILOTES – Rallyes Asphalte et Terre (Moderne et VHC) : 
 

 1er 80% de la Licence Régionale Concurrent Conducteur 2027 - Prise à l’ASA Montélimar 
 2ème 75% de la Licence Régionale Concurrent Conducteur 2027 - Prise à l’ASA Montélimar 
 3ème 50% de la Licence Régionale Concurrent Conducteur 2027 - Prise à l’ASA Montélimar 
 4ème 25% de la Licence Régionale Concurrent Conducteur 2027 - Prise à l’ASA Montélimar 

 5ème 100% Carte ASA Montélimar 2027 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

Challenge COURSES de CÔTES (Moderne) : 
 

 1er 75% de la Licence Régionale Concurrent Conducteur 2027 – Prise à l’ASA Montélimar 
 2ème 50% de la Licence Régionale Concurrent Conducteur 2027 – Prise à l’ASA Montélimar 
 3ème 25% de la Licence Régionale Concurrent Conducteur 2027 – Prise à l’ASA Montélimar 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

Challenge COURSES de CÔTES (VHC) : 
 

 1er 75% de la Licence Régionale Concurrent Conducteur 2027 – Prise à l’ASA Montélimar 
 2ème 50% de la Licence Régionale Concurrent Conducteur 2027 – Prise à l’ASA Montélimar 
 3ème 25% de la Licence Régionale Concurrent Conducteur 2027 – Prise à l’ASA Montélimar 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

Challenge PILOTES V.H.C. (Rallyes) : 
 

 1er 100% de l’Engagement au Nougat de Montélimar Drôme Provençale VHC 2027 - Si licencié ASA Montélimar 
 2ème    100% de l’Engagement au Picodon VHC 2027 - Si licencié ASA Montélimar 
 3ème  75% de la Licence Régionale Concurrent Conducteur 2027 – Prise à l’ASA Montélimar 
 4ème  50% de la Licence Régionale Concurrent Conducteur 2027 – Prise à l’ASA Montélimar 
 3ème  25% de la Licence Régionale Concurrent Conducteur 2027 – Prise à l’ASA Montélimar 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

Challenge PILOTES VHRS-VMRS (Rallyes et Courses de Côte de Régularité) : 
 

 1er  50% de l’Engagement au Nougat de Montélimar Drôme Provençale VHRS 2027 - Si licencié ASA Montélimar 
  2ème 25% de l’Engagement au Nougat de Montélimar Drôme Provençale VHRS 2027 - Si licencié ASA Montélimar 
  3ème  50% de la Licence Nationale Concurrent Conducteur Régularité 2027 – Prise à l’ASA Montélimar 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

Challenge COPILOTES VHRS-VMRS (Rallyes de Régularité) : 
 

 1er 50% de la Licence Nationale Concurrent Conducteur Régularité 2027 – Prise à l’ASA Montélimar 
 2ème 40% de la Licence Nationale Concurrent Conducteur Régularité 2027 – Prise à l’ASA Montélimar 
 3ème 30% de la Licence Nationale Concurrent Conducteur Régularité 2027 – Prise à l’ASA Montélimar 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

Challenge AUTO-CROSS et SPRINT’CAR : 
 

 1er 100% de l’Engagement à l’Auto-Cross ou Sprint’Car d’Aurel 2027 - Si licencié ASA Montélimar  
 2ème 25% de la Licence Nationale Concurrent Conducteur Terre 2027 – Prise à l’ASA Montélimar 
 3ème    50% de la Licence Régionale Concurrent Conducteur Terre 2027 – Prise à l’ASA Montélimar 
 4ème    40% de la Licence Régionale Concurrent Conducteur Terre 2027 – Prise à l’ASA Montélimar 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

Challenge Encadrants COMMISSAIRES : 
 

 1er 100% de la licence "Internationale Commissaire B" 2027 – Prise à l’ASA Montélimar 
 2ème 100% de la licence "Nationale Commissaire C" 2027 - Prise à l’ASA Montélimar  
 3ème 75% de la licence "Internationale Commissaire B" 2027 - Prise à l’ASA Montélimar 
 4ème 50% de la licence "Internationale Commissaire B" 2027 - Prise à l’ASA Montélimar 
 5ème 50% de la licence "Nationale Commissaire C" 2027 - Prise à l’ASA Montélimar 
 6ème 40% de la licence "Internationale Commissaire B" 2027 - Prise à l’ASA Montélimar 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

Challenge Encadrants OFFICIELS : 
 

 1er 70% de la licence "Commissaire Sportif" 2027 - Prise à l’ASA Montélimar 
 2ème 50% de la licence "Commissaire Sportif" 2027 - Prise à l’ASA Montélimar 
 3ème 25% de la licence "Commissaire Sportif" 2027 - Prise à l’ASA Montélimar 

 


